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1. RÉPONSE DU ROEÉ À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENT NO 1

2. DE LA RÉGIE RELATIVE À LA DEMANDE « R-3610-2006 »
3. Références :

(i) Pièce HQD-15, document 1, Annexe A, page 12 ;

(ii) Pièce C-11-4-ROEÉ, page 5 ;

(iii) Pièce C-11-4-ROEÉ, page 15 ;

(iv) Pièce C-11-4-ROEÉ, page 17 ;

(v) Pièce C-11-4 ROEÉ, page 18 ;

(vi) Dossier R-3515-2003, pièce HQD-1, doc. 1, page 19 ;

(vii) Dossier R-3515-2003, pièce HQD-1, doc. 2, page 19.

Préambule :

À la référence (i), le Distributeur souligne que « l’indicateur de coût évité retenu pour l’énergie garantie tout au long de l’année est de 8,3 ¢/kWh pour l’année 2007. » De plus, il explique que «[l]’indicateur de coût évité retenu pour la puissance est de 10$/kW-hiver (en dollars de 2006) pour l’année 2007 » (nous soulignons).

À la référence (ii), le ROEÉ souligne que « l’indice retenu, soit le prix du produit UCAP, sous-évalue fortement les coûts réels à la pointe. »

À la référence (iii), le ROEÉ explique :

«Le marché ICAP pour le produit UCAP sert simplement à s'assurer que la capacité installée est suffisante pour répondre aux besoins à la pointe sur l’ensemble du réseau. Toutefois, l'achat de ce produit ne procure pas d'énergie comme tel, ni de puissance.»

À la référence (iv), le ROEÉ soutient, en se basant sur le Tableau 3.1, qu’au moment de la pointe sur le réseau québécois « le prix de l’énergie sur le marché DAM est substantiellement plus élevé que le 8,3 ¢/kWh. »

Aux références (iv) et (v), le ROEÉ indique que :

«Hydro-Québec nous indique les coûts en puissance suivants :

80 $/kW pour le contrat de base de 350 MW d’Hydro Québec Production

[…]

110 $/kW pour le contrat cyclable de 250 MW avec Hydro Québec Production.

[…]

Toutefois, sur la base des informations disponibles et en utilisant la « peaker deferral method », nous estimons les coûts en puissance de cet approvisionnement à 83 $ le kW.»

et

«les données de diverses sources et calculées par différentes méthodes arrivent toutes à un coût en puissance d'au moins 80 $ le kW. Cela correspond à au moins 2,75 ¢ / kWh d'hiver, ce qui est beaucoup plus que le 0,35 ¢ / kWh d'hiver évalué par Hydro-Québec.»

Enfin, aux références (vi) et (vii), le prix de l’énergie associé aux contrats de 350 et 250 MW cités plus haut est basé sur des valeurs de 40,50 $/MWh et 41 $/MWh, respectivement.

Demandes :

1.1 Veuillez élaborer sur la conclusion à tirer de la comparaison, à la référence (iv), du prix sur le marché DAM avec l’indicateur de coût évité retenu par le Distributeur pour l’énergie garantie tout au long de l’année de 8,3 ¢/kWh.

Notre analyse démontre simplement que le prix de l'énergie sur le marché DAM est corrélé, selon les informations fournies par Hydro-Québec, avec les besoins à la pointe, ce qui signifie que le prix du produit UCAP n'est pas suffisant pour tenir compte de l'ensemble des coûts liés à la pointe puisqu'une partie de ces coûts sont intégrés au prix de l'énergie.
Il importe ici de préciser que le ROEÉ ne suggère pas de retenir le prix sur le marché DAM comme indicateur des coûts évités en puissance sur le réseau québécois.
1.2 Sachant que l’indicateur de coût évité retenu par le Distributeur, soit 10 $/kW-hiver, est réparti sur les quatre mois d’hiver, veuillez commenter la pertinence d’utiliser les pointes de 300, 100 et 40 heures sur le marché DAM et le réseau québécois à titre comparatif (référence iv).

Voir la réponse à la question 1.1. Par ailleurs, le coût en puissance, exprimé en $/kW, ne change pas nécessairement selon que l'on considère une période de quatre mois, de 300 heures, de 100 heures ou de 40 heures. Seul le coût en ¢/kWh change substantiellement puisque le coût fixe en puissance est réparti sur une quantité différente de kilowattheures.
1.3 Le prix de l’énergie cité aux références (vi) et (vii) étant substantiellement plus bas que l’indicateur de coût évité pour l’énergie retenu par le Distributeur (8,3 ¢/kWh), veuillez commenter l’utilité de comparer l’indicateur de coût évité en puissance (10 $/kW-hiver) avec ces mêmes contrats.

Dans un marché compétitif, le prix de l'énergie est fortement lié aux coûts variables de production des centrales à la marge, alors que le prix de la puissance est fortement lié aux coûts fixes. Dans le cas d'une centrale TAGCC, les coûts variables sont essentiellement constitués du prix du combustible (le gaz naturel), et les coûts fixes, des coûts en capitaux pour la construction de la centrale.
Dans le contexte de l'appel d'offres qui a donné lieu aux contrats avec Hydro-Québec dans ses activités de production, Hydro-Québec devait compétitionner avec des projets de centrales TAGCC et il est raisonnable de croire que les prix offerts par Hydro-Québec étaient basés davantage sur les coûts de production estimés des centrales TAGCC que sur ses propres coûts de production, ces derniers étant non-pertinents à la prise de décision pour Hydro-Québec puisque déjà engagés.

Depuis cet appel d'offres, le prix du gaz naturel a connu une forte augmentation. Le prix de l'énergie produite par une centrale TAGCC a évolué dans le même sens, comme en témoigne le coût de production actuel pour la centrale de TCE à Bécancour. Ainsi, le prix de l'énergie pour les deux contrats signés avec HQP ne sont aucunement comparables avec les actuels coûts évités de l'énergie. Hydro-Québec a d'ailleurs choisi, compte tenu de cet évolution, de modifier la référence retenue pour les coûts en énergie évités.

Par contre, les coûts en puissance des contrats de l'appel d'offres sont peu susceptibles d'avoir évolué puisqu'ils sont déterminés par les coûts fixes d'une filière mature sur le plan technologique. Ces coûts demeurent donc utiles pour estimer les coûts en puissance évités.

1.4 Veuillez fournir les calculs permettant d’établir à l’aide de la « peaker deferral method » un coût en puissance de 83 $ le kW tel que mentionné à la référence (iv).

Référence pour la méthode : "Appendix 9-A - Derivation of Marginal Capacity Costs Using the Peak Deferral and Generation Ressource Plan Expansion Methods". Electric Utility Cost Allocation Manual (1992). Washington ‑ National Association of Regulatory Utility Commissioners, pp. 120-124.
Référence pour certaines hypothèses sur la centrale de TCE : Martin Poirier. 2006. Évaluation des conséquences économiques pour Hydro-Québec de la hausse du prix du gaz naturel pour la centrale de TransCanada Energy à Bécancour. Montréal - Institut de recherche et d'informations socio-économiques.
Hypothèses :


VALEUR
SOURCE

Coût en capitaux de la centrale de Bécancour à la mise en service
539 M$
Poirier, 2006

Taux moyen du coût en capital prospectif - Hydro-Québec
6,65 %
HQD-10, doc. 3

Inflation
2 %
HQD-2, doc. 1, p. 11 de 16, tableau 4.

Coûts d'exploitation (O&M) de Bécancour pour la 1e année
22,2 M$
Poirier, 2006

Puissance installée
550 MW


Calculs :


"Peaker deferral value"
=
r - i
=
6,65% - 2%
=
4,36%




1 + r

1 + 6,65%





$/kW

1
"Peaker Capital Cost"
980

2
"Deferral Value" (ligne 1 x 4,36%)
42,7

3
"Operation and Maintenance Expense"
40,4

4
"Fuel Oil Inventory Carrying Cost"
0

5
Sous-total (lignes 2 + 3 + 4)
83,1

6
"Marginal Capacity Cost" (ligne 5 x "capacity response ratio")
83,1

Comme la fiabilité attendue de la centrale de TCE à Bécancour ne nous est pas connue, nous avons par conservatisme supposé un "capacity response ratio" de un (1). Une valeur plus élevée augmenterait les coûts marginaux de puissance.
2. Référence : Pièce C-11-4 - ROEÉ, pages 20 et 21.

Préambule :

En ce qui a trait à la méthodologie d’évaluation du potentiel technico-économique, le ROEÉ fait valoir qu’en plus de l'approche du Distributeur, « le marché des mesures compétitives pour un même usage devrait être déterminé en fonction de ce qui est économiquement réalisable ». Le ROEÉ expose que lorsque plusieurs mesures sont en compétition pour un même usage, la méthodologie d'Hydro-Québec établit des parts de marché en fonction de la rentabilité respective des mesures. Ainsi, certaines mesures se voient attribuer des parts de marché importantes même si d’autres mesures sont rentables pour le même segment de marché et qu'elles procurent plus d’économies d'énergie.

« En plus de l'approche d'Hydro-Québec, basée essentiellement sur la période de retour sur investissement (PRI), il serait important d'évaluer le PTÉ en fonction de ce qui est économiquement réalisable. Ainsi, les mesures rentables qui procurent le plus d'économies pour chaque segment de marché seraient celles retenues, peu importe la PRI.

[…]

Notre approche suppose au contraire que l'on pourrait amener les consommateurs à choisir la mesure la plus efficace peu importe la rentabilité et le coût des mesures disponibles.

La réalité se trouve nécessairement entre les deux approches et l'application des deux hypothèses nous donnerait une fourchette permettant de mieux apprécier le PTÉ. N'ayant en main que l'approche d'Hydro-Québec, nous disposons malheureusement d'une information incomplète » (nous soulignons).

Demande :

2.1 Veuillez élaborer sur l’approche privilégiée par le ROEÉ pour l’établissement du potentiel technico-économique dans le cas de mesures compétitives, en spécifiant notamment les hypothèses et méthodes de calcul à privilégier et en fournissant au besoin un exemple concret et chiffré de ces hypothèses et calculs.

L'application de l'approche privilégiée par le ROEÉ est relativement simple. Il s'agit, pour un segment de marché donné, d'appliquer d'abord la mesure d'efficacité énergétique qui procure le plus d'économies d'énergie unitaires, et non la mesure la plus rentable pour le client sur la base de la période de retour sur l'investissement. Ainsi, pour un segment de marché donné, on appliquera d’abord la mesure offrant le plus grand gain unitaire d’efficacité énergétique et ce pour l’ensemble de ce segment de marché.

Il est toutefois nécessaire, pour évaluer le PTÉ selon cette approche, de procéder à une nouvelle simulation avec le modèle utilisé par Hydro-Québec. Une modification des marchés des mesures et de l’ordonnancement des mesures aurait en effet des impacts sur la rentabilité de l’ensemble des mesures en raison des effets cumulatifs, et seule une nouvelle compilation du PTÉ permettrait de dégager l’impact net en termes d’économies d’énergie.
